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Destinataires: 
− les sociétés scientifiques et  

toutes les hautes écoles 
− la CEATE-E et la CEATE-N 
− les directeurs cantonaux de l’énergie 
− les associations en rapport avec l’énergie 
− d'autres milieux intéressés 
 
Plan directeur de la recherche énergétique de la Confédération 2013–2016  
Ouverture de la procédure de consultation 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La recherche est un pilier majeur de la stratégie énergétique 2050 de la Confédération. Le Départe-
ment fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication DETEC a chargé 
la Commission fédérale de la recherche énergétique CORE d’élaborer le plan directeur de la recher-
che énergétique de la Confédération 2013–2016. Nous vous faisons parvenir le projet issu de ces 
travaux.  
 
La phase qui commence est celle de l’analyse et de la discussion du plan directeur. Je vous invite à 
prendre position et à faire des propositions. Le plan directeur de la recherche énergétique de la 
Confédération constitue une vision collective de la communauté des chercheurs et un instrument de 
planification pour les instances fédérales chargées de la promotion dans ce domaine. Il doit en outre 
servir de guide aux services cantonaux et communaux chargés de la mise en œuvre des prescriptions 
de politique énergétique ou qui disposent de leurs propres instruments de promotion en matière de 
recherche énergétique. 
 
Le cadre politique de la recherche énergétique est donné par l'article constitutionnel sur l'énergie 
(art. 89 Cst.), qui prévoit que la Confédération s'emploie à promouvoir un approvisionnement énergé-
tique suffisant, diversifié, sûr, économiquement optimal et respectueux de l'environnement ainsi 
qu'une consommation économe et rationnelle de l'énergie. Selon ce même article, la Confédération 
favorise le développement des techniques énergétiques, en particulier dans les domaines des éco-
nomies d'énergie et des énergies renouvelables. 
 
La loi sur l'encouragement de la recherche et de l'innovation (RS 420.1) charge la Confédération de 
soutenir la recherche fondamentale, la recherche appliquée et le développement initial de nouvelles 
technologies, en particulier dans le domaine de l’utilisation économe et rationnelle de l’énergie ainsi 
que du recours aux énergies renouvelables. 
 
La consultation sur le présent projet de plan directeur de la recherche énergétique de la Confédération 
2013–2016, versions française et allemande, débutera le 1er décembre 2011 pour se terminer le 
28 février 2012. Pour des exemplaires supplémentaires du texte, voir www.energieforschung.ch. Nous 
vous invitons à faire parvenir vos remarques d’ici au 28 février 2012, au plus tard, à l’adresse suivan-
te: 
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Office fédéral de l’énergie  
Secrétariat CORE 
Mühlestrasse 4 
3003 Berne 
 
En vue de l’exploitation des résultats de vos prises de position, nous vous saurions gré de transmettre 
vos remarques aussi par voie électronique à: Energieforschung@bfe.admin.ch. 
 
En vous remerciant de votre précieuse collaboration, nous vous présentons, Mesdames, Messieurs, 
nos meilleures salutations. 
 
 
Doris Leuthard 
Conseillère fédérale  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


